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INFORMATIONS 
À COMMUNIQUER

•	 Qui	suis-je	?	victime,	témoin…
•	 Où	suis-je	?	adresse	pour	intervenir
•	 Précisez	le	motif	de	l’appel	et	la	description	

de	la	situation.
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38 boulevard Charmolue
60400 Noyon
03 44 93 45 00
06 18 31 25 74 (patrouille)

Accueil
du lundi après-midi au 
vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 18h, le samedi 
de 8h30 à 12h30
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du lundi au samedi 
de 8h à 12h et de 14h à 
18h30, le dimanche de 9h 
à 12h et de 15h à 18h

100 rue Charles Hernu
60400 Noyon
03 44 93 39 17 
(ou 17 - 7 jours/7)

Accueil
du lundi après-midi au 
vendredi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 18h, le samedi 
de 8h30 à 12h30
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RAPPEL Les	travaux	de	bricolage	ou	de	jardinage	sont	autorisés	du	lundi	
au	vendredi	de	8h	à	12h	et	de	13h30	à	19h30,	le	samedi	de	9h	à	
12h	et	de	15h	à	19h	et	le	dimanche	et	jours	fériés	de	10h	à	12h.
-dimanche	et	jours	fériés	de	10h	à	12h

RAPPEL
Pour	la	tranquillité	de	tous	et	la	salubrité	publique,	la	
consommation	d’alcool	sur	la	voie	publique	est	interdite	dans	les	
parcs	communaux,	aux	abords	des	établissements	scolaires	et	
des	monuments	historiques.
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L’ESSENTIEL
L’admission	en	soins	psychiatriques	d’office	est	une	mesure	administrative	
qui	concerne	les	personnes	atteintes	de	troubles	mentaux	nécessitant	
des	soins	et	compromettant	la	sûreté	des	personnes	ou	portant	atteinte,	
de	façon	grave,	à	l’ordre	public.	Elle	est	prise	par	le	préfet	du	département,	
au	vu	d’un	certificat	médical	circonstancié.	En	cas	de	danger	imminent	
pour	la	sûreté	des	personnes,	le	maire	peut	prendre	un	arrêté	provisoire	
valable	 48h,	 sur	 lequel	 le	 préfet	 statue	 sous	 24h	 (avis	médical	 et/ou	
notoriété	publique).	Pour	 l’exécution	d’un	arrêté	d’admission	en	 soins	
psychiatriques,	il	peut	être	fait	recours	à	la	force	publique	(gendarmerie	
ou	police	municipale). 33
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RAPPEL
Les	chiens	doivent	être	tenus	en	laisse	dans	la	rue	et	muselés	
pour	ceux	qui	sont	considérés	comme	dangereux.
Le	propriétaire	d’un	chien	catégorisé	doit	pouvoir	présenter	son	
permis	à	l’occasion	de	tout	contrôle.

Brigade canine de la police municipale
03 44 93 45 00

Centre canin Saint-Roch
31 route de Coudun
Lieu-dit La Forge
60113 Braisnes
06 20 76 22 08 / 06 15 68 59 37
sur rendez-vous

La	personne	qui	détient	à	titre	provisoire	un	chien	catégorisé,	à	la	
demande	du	propriétaire	de	l’animal,	n’a	pas	à	être	titulaire	elle-même	
d’un	permis	de	détention	(par	exemple,	conjoint	du	propriétaire	du	chien	
ou	voisin).	Toutefois,	elle	doit	pouvoir	présenter	l’original	ou	une	copie	
du	permis	de	détention	du	propriétaire	ou	détenteur	du	chien,	à	toute	
réquisition	des	forces	de	l’ordre.				

Spa
2 avenue de l’Armistice
60200 Compiègne
03 44 40 21 20
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AU VOLANT

La vitesse	

Elle	 est	 un	 facteur	 de	 nombreux	morts	 et	 blessés	 sur	 les	 routes.	 Il	 convient	 donc	 d’adapter	 sa	
vitesse	aux	circonstances	et	de	respecter	les	limitations	(50	km/h	en	ville	voir	30	selon	les	zones	
limitées,	70	ou	90	km/h	sur	le	réseau	secondaire	comme	la	rocade	ou	les	voies	d’accès	à	Noyon).

Le non-respect

Excès	de	vitesse	inférieur	à	20	km/h	(si	la	vitesse	maximum	autorisée	est	supérieure	à	50	km/h)
Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

68	€ 45	€ 180	€ - 1 -
Excès	de	vitesse	inférieur	à	20	km/h	(si	la	vitesse	autorisée	est	égale	ou	inférieure	à	50	km/h)
Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

135	€ 90	€ 375	€ - 1 -
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Excès	de	vitesse	égal	à	20	km/h	et	inférieur	à	30	km/h
Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

135	€ 90	€ 375	€ - 2 -
Excès	de	vitesse	égal	à	30	km/h	et	inférieur	à	40	km/h

Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

135	€ 90	€ 375	€ - 3 3	ans
Excès	de	vitesse	égal	à	40	km/h	et	inférieur	à	50	km/h

Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

135	€ 90	€ 375	€ - 4 3	ans
Excès	de	vitesse	supérieur	ou	égal	à	50	km/h

Amende	
forfaitaire

Amende	
forfaitaire	
minorée

Amende	
forfaitaire	
majorée

Amende	
maximale

Retrait
de	points

Suspension	
de	permis	
(maximum)

- - - 1	500	€ 6 3	ans
A partir de 40 km/h au-dessus de la vitesse autorisée, une suspension immédiate du permis de 
conduire s’ajoute aux sanctions ci-dessus.
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RAPPEL
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RAPPEL
Le	centre-ville	et	 les	abords	des	commerces	de	proximité	demeurent	situés	
en	 zone	 bleue	 du	 lundi	 au	 samedi	 de	 9h	 à	 12h	 et	 de	 14h	 à	 19h	 pour	 1h	
de	stationnement.	 Il	vous	suffit	de	disposer	en	évidence	 le	nouveau	disque	
européen	de	 contrôle	 de	 stationnement.	Pour	 faciliter	 vos	 courses	 rapides,	
des	emplacements	matérialisés	«	15	minutes	»	ont	été	réalisées	par	la	Ville.

Des	parkings	libres	et	gratuits	sont	mis	à	votre	disposition	:	place	du	Marché	
franc,	rue	Paul	Bert,	cours	Druon	ou	encore	parking	Grimaldi.
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RAPPEL
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RAPPEL
On	entend	par	petites	cylindrées,	les	«	cyclomoteurs	»	n’excédant	pas	50	cm3	
et	dont	 la	vitesse	ne	doit	pas	dépasser	 les	45	km/h,	ainsi	que	 les	«	motos	
légères	»	n’excédant	pas	les	125	cm3	et	dont	la	vitesse	par	construction	n’est	
pas	limitée,	mais	dont	la	puissance	ne	doit	pas	dépasser	11	kw	(15	ch).
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À SAVOIR
•	 Si	vous	conduisez	un	cyclo	sans	être	 titulaire	du	BSR	(permis	AM),	vous	
risquez	une	contravention	de	2e	classe	passible	d’une	amende	forfaitaire	de	
35	€.	Votre	scooter	peut	être	immobilisé.	Mais	surtout,	vous	ne	serez	pas	
assuré	en	cas	d’accident	!

•	 Tous	les	deux	roues	circulant	sur	les	voies	publiques	doivent	être	immatriculés	
(sanction	de	750	€).
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Organisme Numéro de téléphone
Association	fédérale	pour	le	couple	et	l’enfant 03	44	45	71	93
Associations	 socio-éducatives	 intervenant	 dans	 le	 champ	 judiciaire	
d’aide	aux	victimes	:	
Entraide
ADARSS	-	SECJO
ADAVIJ
AEM	
Ré-Agir

03	44	06	78	78
03	44	06	75	03
03	44	25	24	24
03	44	32	18	53
03	60	45	15	78

Centre	communal	d’action	sociale 03	44	93	36	53
Centre	d’information	sur	les	droits	des	femmes	 03	44	36	52	70
Centre	hospitalier	Compiègne-Noyon 03	44	23	60	00
Circonscription	d’interventions	sanitaires	et	sociales 03	44	93	32	80
Communauté	de	communes	du	Pays	noyonnais	(CCPN) 03	44	09	60	40
Drogue	info	service 0	800	23	13	13

Fourrière	agréée	:	garage	Schultz		 03	44	44	04	84
Gendarmerie 03	44	93	39	17

Gendarmerie	mobile 03	44	44	00	05
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Organisme Numéro de téléphone
Hébergement	d’urgence	:
ABEJ
Le	Refuge
Foyer	municipal

03	44	86	56	14
03	44	86	56	14
03	44	97	33	76

Hôpital	psychiatrique	de	Fizt-James 03	44	77	51	42
Inspection	académique	de	Beauvais 03	44	06	45	00
Inspection	Education	nationale 03	44	93	26	10
Le	Puzzle	médiation	familiale 03	44	86	81	74
Les	médiateurs	de	la	Ville 06	75	21	50	87
Mairie	de	Noyon 03	44	93	36	36
Allô	Mairie 0	800	60	40	60
Maison	de	la	justice	et	du	droit 03	44	44	28	67
Maison	départementale	de	la	solidarité 03	44	10	42	80
Maison	du	Conseil	général	de	l’Oise 03	44	10	82	25
Mission	locale	Cœur	de	Picardie 03	44	09	86	30
Hôtel	des	impôts 03	44	44	26	24
Police	municipale 03	44	93	45	00
Préfecture	de	Beauvais 03	44	06	12	60
Réseau	d’aide	spécialisée	C.	Perrault 03	44	09	43	22
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Organisme Numéro de téléphone
Réseau	d’aide	spécialisée	St-Exupéry 03	44	09	23	97
Samu	social	 115
Sato	Picardie	 03	44	44	96	21
Service	enfance	de	la	CCPN	 03	44	93	33	00
Sous-préfecture	de	Compiègne 03	44	06	12	60
SPA 03	44	09	03	86
Service	Réussite	éducative	de	la	Ville 03	44	93	59	22
Tribunal	de	grande	instance	de	Compiègne 03	44	38	35	24
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